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DECISION N° 2024/27 
 
 
 
 
OBJET : Décision modificative n° 1. 
 
Le Maire de la ville d’OYE-PLAGE,  

- Vu la délégation du Conseil Municipal accordée à Monsieur le Maire par délibération du 
23 mai 2020, visée par la Sous-préfecture de Calais, le 28 mai 2020 prise en application 
de l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, et plus 
particulièrement l’alinéa 2 relatif à la fixation de tarifs n’ayant pas un caractère fiscal, 

- Vu l’instruction CP n° 89-18 MO du 30 janvier 1989, 
- Vu le budget primitif 2024, 

- Considérant qu’il faut inscrire des crédits au chapitre 041 tant en dépenses qu’en 
recettes d’investissement, 

 
DECIDE 

 
ARTICLE 1er : 

De régulariser les affectations comptables ou de crédits entrainant les 
modifications budgétaires suivant le détail des écritures en annexe au tableau de 
la décision modificative n° 1. 
 
 

ARTICLE 2 :  
Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Comptable Public de 
Calais sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application de la présente 
décision, dont ampliation sera transmise en sous-préfecture de CALAIS. 
 
        Fait à OYE-PLAGE, le 23 septembre 2024 
  
   Olivier MAJEWICZ 
 
      
 
     #signature# 
 
 
 

     Maire d’OYE-PLAGE 
 
 

mailto:secretariatdumaire@oye-plage.fr

		2024-09-26T06:36:26+0200
	Montpellier
	Maire de la ville de OYE PLAGE




